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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 25 AVRIL 2019 

 

 

Membres présents ou représentés : 
 

Au titre du collège Employeurs 
• Patrick Salez    UPR Paca  

• Sophie Aboudaram   UPR Paca 

• Fabrice Greffet    UPR Paca 

• Isabelle Charpentier   FRSEA  

• Nathalie Pistolesi   U2P Paca (pouvoir à Philippe Guy U2P) 

• Jean Claude Cachafeiro   CPME (pouvoir à Isabelle Charpentier FRSEA) 

• Philippe Guy    U2P Paca  

 

Au titre du collège Salariés 
• Philippe Cottet CGT Paca 

• Magali Bailleul FSU (pouvoir à Philippe Cottet – CGT Paca) 

• Mario Barsamian CFDT Paca 

• Roland Beaulieu CFE – CGC (pouvoir à Mario Barsamian CFDT Paca) 

• Jean Louis Flechel FO  

 

Au titre du collège État 
• Laurent Neyer Direccte 

• Sabine Brismontier  Rectorat Aix-Marseille (pouvoir à Laurent Neyer - Direccte) 

• Valérie Maurice Viera DRAAF (pouvoir à Laurent Neyer - Direccte) 

 
Au titre du collège Région 
 

 
Au titre du CESER (censeur) 
 
Au titre du Conseil scientifique 
• Jose Rose  Président conseil scientifique ORM 

 
 

Au titre du collège des membres associés 

• Nicolas Bianco   Pôle emploi PACA 

• Frédéric Blandeau  AFPA DR PACA 

• Anne Marie Segaud  AGEFIPH 

• Olivier Robert    COPAREF 

• Laurent Rolfo    CMAR 
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Participaient également à l’Assemblée générale : 

 

• Catherine Nicolas   Direccte 

• Catherine Campagnoli  Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

• Sylvette Avallet  CARIF 

• Alexandre Azoulay  Expert comptable 

• Jean Ghislain Frossard  Commissaire aux comptes 

• Séverine Landrier Directrice de l’ORM 

• Cécile Reveille Dongradi Déléguée du Personnel de l’ORM 

• Pauline Gay Fragneaud Déléguée du Personnel de l’ORM 

• Georges Guiraud Responsable du pôle gestion de l’ORM 

 

Le quorum étant atteint la séance démarre. 

 

1. Validation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 23 mai 2018  

Le PV est voté à l’unanimité. 

2. Présentation et approbation des comptes 2018 

Georges Guiraud lit le rapport de gestion. 

Le résultat net comptable se solde par un déficit de 61 217 euros. 

Le budget était déficitaire de 16K€. Une charge exceptionnelle de 14K€ correspond à un projet 

FSE pour lequel nous avons reçu 14K€ en moins de ce que l’on aurait du percevoir. 

En 2018, les engagements à réaliser sont plus important que ce qui a été budgété, 320K€. Ces 

décalages sont parfois dus aux délais entre la décision de financement et la validation du 

contenu de l’étude de la part de nos financeurs ou à des commandes effectuées au cours du 

second semestre et devant se terminer l’année suivante. 

Les variations de poste de dépenses importantes sont : le poste « publications » qui a doublé et 

le poste « communication » qui a baissé de manière significative. 

La masse salariale est stable cette année. 

M. NEYER note que la subvention de l’Etat n’a pas diminué en 2018 et qu’elle ne diminuera pas 

en 2019. 

M. Frossard, commissaire aux comptes, poursuit en rappelant son rôle : la mission du 

commissaire aux comptes touche à la régularité et à la sincérité des comptes. Le CAC ne 

s’immisce pas de la gestion et certifie que le rapport de gestion est conforme aux comptes qu’il 

a validés. Il certifie donc que les comptes de l’ORM sont réguliers et sincères (tous les fonds des 

financeurs ont été employés à ceux à quoi ils ont été alloué). Son rôle est de se porter garant de 

la bonne gestion. Il analyse les mouvements financiers de l’exercice. 

Il témoigne qu’il a procédé aux investigations que lui impose sa mission pour donner sa 

certification.  



ORM – PV AG du 25 avril 2019 Page 3 

Philippe COTTET procède aux votes : l’approbation des comptes est votée à l’unanimité. 

Le report du déficit en report à nouveau est voté à l’unanimité. 

3. Présentation et approbation du rapport d’activité 2018 

Séverine Landrier présente le rapport d’activité 2018. Elle rappelle tout d’abord le contexte avec 

une année marquée par la loi sur la liberté de choisir son avenir professionnel. Des 

changements ont renforcé la nécessité d’une observation objective et territorialisée permettant 

de fédérer les acteurs autour de constats partagés et de pistes d’action adaptées aux spécificités 

régionales. L’ORM continue d’apporter du savoir opérationnel au service des acteurs régionaux 

de l’emploi, de la formation, de l’orientation et de l’économie. L’ORM s’adapte aux évolutions 

au niveau des thématiques abordées comme des modalités d’accès à la connaissance produite 

avec notamment les outils numériques qui poursuivent leurs évolutions et s’enrichissent mais 

également l’entrée par les compétences qui se développe. L’ORM renforce son rôle d’animation 

et de partage de la connaissance en impliquant toujours plus ses partenaires au sein de ses 

travaux et en animant des réseaux d’acteurs (RREFH, OPC, PCT). L’objectif est de mettre à 

disposition des données objectives et fiables, d’aider à la compréhension des enjeux régionaux, 

de faciliter la visibilité et l’approbation des travaux réalisés et de mutualiser de la connaissance 

et des outils. 

1. Les grands axes de l’activité 2018  

Tout d’abord les outils numériques pour diffuser des données socio-économiques avec 

Mét@For, l’outil régional qui fait le lien entre les formations et les métiers, Dat@ORM, le site 

d’accès libre aux données statistiques de l’ORM, DataSud, l’open data et l’application de la 

Région sur les effectifs en formation initiale professionnelle et les bases de données. 

Ensuite des réseaux pour une connaissance augmentée : Observation PACA conjoncture (OPC), 

le réseau régional pour l’égalité entre les femmes et les hommes (RREFH), les réseaux régionaux 

et nationaux, le service public régional de l’orientation (SPRO) et le réseau connaissance du 

territoire. 

Enfin des savoirs pour l’action : avec les entreprises régionales et leur politique de gestion des 

ressources humaines, les métiers en tension, l’évolution des métiers emblématiques et des 

secteurs d’activité visés par les opérations d’intérêt régional (OIR), Henri Fabre et les métiers de 

l’industrie du futur, le panorama emploi formation de la métropole Aix-Marseille Provence, 

l’accès à l’emploi après une formation professionnelle continue, l’accès à l’emploi et à la 

formation des travailleurs handicapés, les thématiques Jeunesse et sport, les activités 

nautiques, le secteur sanitaire et social, les professions libérales, la transition numérique, la 

validation des acquis de l’expérience, l’agenda jeunesse, l’économie verte. 

2. Les usages des travaux de l’ORM par les membres du Crefop 

Les objectifs sont de mieux connaitre les différents usages de l’ensemble des travaux menés en 

2018 par l’ORM et identifier les pistes d’amélioration pour l’avenir. 
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Les projets 2018 les plus utilisés sont : l’étude sur l’apprentissage, l’outil numérique Mét@for, 

l’étude sur les métiers en tension, les études portant sur le lien emploi formation et les outils 

numériques Dat@ORM. 

L’utilité des travaux de l’ORM intervient à différents niveaux  avec tout d’abord un apport de 

connaissances objectivées au niveau régional et infra : un apport de données chiffrées fiables 

aux différents échelons territoriaux et permettant aux acteurs de prendre du recul par rapport à 

leur champ d’intervention et de mieux comprendre les grands enjeux qui sous tendent l’emploi 

et la formation au niveau régional et également des usages très concrets comme l’outillage des 

instances et institutions régionales, l’aide à la décision pour la mise en œuvre des politiques 

publiques et l’information apportée sur les métiers pour l’accompagnement et l’orientation des 

publics. 

 3. Les travaux de l’ORM mobilisés dans le cadre du PIC 

Tout d’abord au niveau national par le ministère du travail : « cadre d’élaboration Etat-Régions 

des Pactes régionaux d’investissement dans les compétences » ; les travaux de l’ORM sur les 

métiers en tension apparaissent également dans la boite à idée « inspir’actions » mise en place 

par le ministère dans le cadre du PIC et France Stratégie : guide méthodologique « Elaboration 

des pactes régionaux d’investissement des compétences : sources et usage des données »  

Ensuite au niveau régional avec le diagnostic pour le Pacte régional d’investissement dans les 

compétences (PRIC) réalisé par la Direccte (septembre 2018). 

Philippe Cottet soumet le rapport d’activité au vote qui est voté à l’unanimité. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.  

 

Président         Secrétaire général 

Philippe Cottet         Mario Barsamian 


